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Ecoles allemandes

et Germanisation du Jura

Expose presente par

M. Roland BEGUELIN, licencie,

ä l'occasion de l'assemblee des delegues des sections de 1'Emulation

du 8 fevrier 1947, ä Porrentruy

Monsieur le president,
Messieurs,

Le Comite central de 1'Emulation a bien voulu me confier
la täche de vous presenter un rapport au sujet de Mont-
Tramelan et du probleme epineux des ecoles allemandes
dans le Jura. Personnellement, je n'ai eu d'autre merite, dans
cette affaire, que d'avoir eu des rapports administratifs avec
les autorites de Mont-Tramelan, et d'avoir aime suffisam-
ment ma langue et mon pays pour oser denoncer ce qu'il m'etait
donne de voir. Je vous parle done en simple spectateur, en
Jurassien qui regarde attentivement autour de soi, et qui voit
son coin de pays se transformer peu ä peu.

Mont-Tramelan est un cas typique de germanisation larvee.
Ici, pas de proselytisme apparent — je dis bien, apparent — ;

pas d'eclats, pas de vaines fanfaronnades. L'allemand progresse
pas ä pas, ferme ä ferme. Et lorsqu'avant ou apres la premiere
guerre mondiale, une germanisation impudente provoque des
levees de boucliers, on ne parle meme pas de ce foyer,. situe
aux abords des Franches-Montagnes. L'attention se porte ail-
leurs, sur des agglomerations plus importantes. Ceux qui tien-
nent dejä toute la chaine de Mont-Soleil se font petits, pour se
faire oublier. Ceux de Moron, et de la Montagne du Droit en
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font autant. Iis ont raison. Huit ecoles allemandes passent entre
les gouttes.

Certes, il ne manquait pas de gens pour se preoccuper de
cet etat de chose. Virgile Rossel, pour ne citer que lui, l'a suffi-
samment prouve dans son roman « Sorbeval ».

Mais il semble qu'on ait accorde tacitement un sursis ä ces
ecoles, dans l'espoir qu'elles fmiraient par disparaitre. C'etait
lä, de la part des Jurassiens, une politique imprudente, et l'ave-
nir allait le demontrer.

L'affaire de Mont-Tramelan, en ceci, survient, non comme
un probleme ä resoudre en soi-meme, mais comme une occasion
d'ouvrir les yeux. Cet evenement, ce coup d'etat d'un secretaire-
instituteur pangermaniste, tout cela serait anodin- si ce n'etait
l'aboutissement logique de i'enseignement allemand. En somme,
les deux questions ne font qu'un.

Messieurs, je vous ferai grace de tous les details de
l'affaire, puisqu'ils ont ete abondamment reproduits et commentes
par la presse. D'autre part, l'expose des faits mis au point par
la section de Tramelan, et que vous avez probablement tous eu
entre les mains, vous aura donne tous les renseignements
actuellement en notre possession, ou ä peu pres. Plutot que de
repeter ce que vous savez dejä, je me contenterai de passer en
revue quelques faits essentiels, en donnant Interpretation qui
s'impose ä l'esprit des Jurassiens de la partie la plus menacee
par les ecoles allemandes.

Lorsqu'en 1941, le secretaire municipal de Mont-Tramelan,
en plein accord avec. les autorites de cette commune, informait
toutes les directions de l'administration centrale que des le
Ier janvier 1942, l'allemand serait langue officielle, les Jurassiens

manifesterent de la surprise. En verite, il n'y avait pas de
quoi. L'element francais de la population de cette commune
etant reduit ä 28 %, l'ecole allemande 1'usant chaque jour un
peu plus, le vieux secretaire tramelot ayant ete remplace par
un nouveau-venu, cela devait se produire fatalement. II est en
effet paradoxal que toute l'education de la jeunesse soit faite
dans la langue de Goethe et que, parallelement, il soit exige
que l'administration de la communaute ait le francais comme
langue officielle. C'est ce que les autochtones, dans leur can-
deur,. n'ont jamais compris. Habilement, on n'a cesse de leur
donner des assurances dementies par les faits. Tantöt c'etait la
force d'assimilation de notre langue : un doux oreiller de pa-
resse. Tantöt c'etait le chantage d'un patriotisme mal compris
ou la legende de l'exception inoffensive. On disait : les ana-
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baptistes sont paisibles ; ils ne menacent rien et personne ; il
suffit de leur laisser la paix II etait meme question de religion,
et d'un bon Dieu qui ne parlerait qu'allemand... On disait aussi:
« C'est uniquement une question de religion ».

II est evident que tout cela n'etait que trompe-l'ceil. Et si
l'on veut bien se placer dans la realite, on s'apergoit sans peine
que le compromis dont il est question n'est pas possible, ou, du
moins, pas durable. Peut-on exiger qu'une population campa-
gnarde soit bilingue au point de s'administrer naturellement
dans une langue qu'elle ne parle ni ne cultive Au point de ne
pas mettre en peril, en se developpant, la langue du pays, quand
celle-ci est privee du secours de l'instruction publique

II va de soi que ceux-la meme qui cherchaient ä faire avaler
la couleuvre aux Jurassiens ne croyaient guere aux

arguments dont ils usaient. Berne n'y croyait pas Nous en avons
la preuve. Et c'est ici que l'affaire s'aggrave.

Certes, le 9 juin 1942, le Conseil-executif, se basant sur
l'art. 17 de la Constitution et « attendu que Mont-Tramelan se
trouve dans la partie frangaise du canton », annulait la decision
des autorites de cette commune. Cette decision calma les esprits
instantanement. Publiee par les journaux, dans toute sa
superficiality eile pouvait signifier : Berne est avec nous Alors n'y
pensons plus Messieurs, c'etait etre trop presse de dire merci
Pratiquement, cette decision etait aussi inutile, aussi inoperante
que si eile avait ete prise par un comite de bonnes femmes.
Voyons done quelle etait sa portee.

1° Protegeant les interets linguistiques du Jura, l'art. 17 de
la Constitution est bien trop restrictif, bien trop insuffisant pour
que le fait de se referer ä lui puisse avoir une importance autre
que de pure forme.

Apres avoir mentionne que le frangais est langue nationale,
ce qui'possede une valeur avant tout sentimentale, cette disposition

constitutionnelle s'empresse, ä 1'alinea 2, de mettre notre
langue en etat d'inferiorite en stipulant que le texte original
est le texte allemand, et que celui-ci sera diffuse, meme dans la
partie frangaise du canton, et sans qu'il y ait reciprocity

Enfin 1'alinea 3, qui nous interesse, dit en tout et pour tout
que « les decisions, ordonnances, jugements et lettres d'auto-
rites superieures qui concernent des personnes ou des corporations

de la partie frangaise, seront rediges en frangais ».

Pas un mot, dans cette Constitution, relevant le caractere
intangible de la limite naturelle des langues ; pas un mot que
les Jurassiens puissent interpreter comme une garantie selon
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laquelle le frangais ne sera pas concurrence par l'idiome des
immigrants ; pas une seule allusion ä la prerogative essentielle,
pour nous, de l'enseignement public frangais. II n'est pas meme
affirme que le frangais est langue officielle dans le Jura. Des
lors, on pourra bien recommander ä l'administration cantonale
de correspondre en frangais avec une quelconque commune, cela
n'empechera pas celle-ci de devenir allemande et d'ecrire au
canton en allemand, de meme qu'aux corporations jurassiennes!
On voit done la comedie de cette disposition. On se rend compte
qu'en prenant la decision de i'appiiquer, la haute autorite
cantonale ne s'engageait pas ä grand'ehose et qu'il etait imprudent
de se faire des illusions sur les sentiments dont eile etait animee.
II suffisait d'insister un peu et de faire quelque bruit pour en
avoir une belle demonstration.

2° Pour que la decision du Conseil-executif, quoique ayant
un champ d'application insignifiant, puisse avoir un certain sens,
il aurait fallu, au moins, qu'elle soit appliquee. Or, eile ne l'a
ete que dans la mesure que vous pouvez imaginer. Je sais que
les fonctionnaires jurassiens l'ont appliquee et cela va de soi.
Mais ceux-ci ne sont pas legion dans l'administration centrale.
Et, les autorites de Mont-Tramelan ayant toute latitude de
s'adresser en allemand aux organes du canton, il serait bien
naif de croire que ceux-ci n'en faisaient pas de meme, chaque
fois que cela etait possible. Un Jurassien veut bien refuser
une lettre ecrite en allemand ; un Bernois, jamais. C'est ce que
m'affirmait un fonctionnaire de la Direction des affaires com-
munales.

3° A defaut de valeur d'application, on aurait pu penser que
cette decision traduisait une condamnation morale de l'attitude
des autorites de Mont-Tramelan. Mais si cela avait ete, Mont-
Tramelan aurait ete mis en demeure de se soumettre. Or, Mont-
Tramelan ne s'est pas soumis. Selon une declaration que nous
a faite le secretaire de cette commune, la decision du Conseil
d'Etat a provoque une recharge ; dans, une nouvelle lettre ä
l'autorite cantonale, il etait demande que Mont-Tramelan soit
considere comme une commune de langue allemande. Cette
requete ne suscita aucune reponse. C'etait peut-etre que le
Conseil-executif maintenait sa decision. Mais, dans ces cir-
constances, les autorites de Mont-Tramelan deciderent purement
et simplement de passer outre ä l'injonction du Gouvernement
afin de creer un fait accompli. (Nous reproduisons ici les
declarations de l'instituteur Pulver.) Le Gouvernement, au mepris de
sa propre decision, ne tenta absolument rien. II laissa faire. A ce
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jour, il ne s'est rien produit, malgre les interventions de l'Emu-
lation et de particuliers, malgre une quarantaine d'articles de
presse.

4° Peut-etre le Gouvernement ne voulait-il pas se chamail-
ler avec cette commune, pour soutenir une cause qui n'est pas
celle de la majorite de ses membres. Cela est comprehensible.
Mais ä la requete d'un particulier, on etait en droit de supposer
qu'il confirmerait sa premiere decision, la ferait appliquer, et
preciserait sa position morale hostile ä des entreprises de ger-
manisation dans le Jura. Non, il n'en a rien ete Et notre propre
plainte du 24 juillet 1945, qui mit, parait-il, les Directions inte-
ressees dans un cruel embarras, provoqua, en date du 13 octo-
bre 1945, une reponse ambigue, un modele du genre, qui, en
trente lignes, illustre de facon etonnante ce que nous avons
dit plus haut. En trente lignes, il est donne tort aux Jurassiens
qui croyaient, soit ä l'exception inoffensive des ecoles alle-
mandes anabaptistes, soit ä la clarte de la situation linguistique
dans le Jura.

Direction des affaires Berne, le 13 octobre 1945.
communales

du canton de Berne

Au secretaire municipal de
Tramelan-dessus

Par votre lettre du 24 juillet 1945, vous nous avez Signale
que les autorites de la commune municipale de Mont-Tramelan
continuent ä se servir, dans I'administration communale, de la
langue allemande, et d'adresser aux autres communes juras-
siennes des lettres redigees en allemand et portant des en-tetes
imprimes en allemand.

Nous anions transmis l'affaire ä la direction de la justice
pour co-rapport en date du 27 juillet. Ayant regu le dossier en
retour ces demiers jours, nous pouvons vous repondre ce qui
suit :

Contrairement ä ce que vous semblez admettre, I'arrete
N° 2663 du Conseil-executif, du 9 juin 1942, ne conceme pas les
relations de la commune municipale de Mont-Tramelan .avec
d'autres communes, mais les relations entre les autorites canto-
nales et Celles de la commune de Mont-Tramelan. En application
de I'art. 17 de la Constitution cantonale, cet arrete invite les
diverses sections de I'administration cantonale ä correspondre
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officiellement en frangais avec la commune de Mont-Tramelan.
L'art. 17 de la Constitution cantonale n'aurait guere permis au
Gouvernement d'aller plus loin en interdisant purement et sim-
plement ä la commune de se servir de la langue allemande.
Pareille decision constituerait en outre une contradiction avec
une decision anterieure du Conseil-executif autorisant la
commune de Mont-Tramelan ä transformer l'ecole publique fran-
gaise en ecole publique allemande. C'est pourquoi nous ne pou-
vons pas intervenir contre la maniere d'agir des organes de la
commune de Mont-Tramelan, si regrettable qu'elle soit.

A notre avis, les communes jurassiennes devraient tout
simplement refuser de repondre aux lettres que les autorites
de Mont-Tramelan leur adressent en allemand, et contraindre
ainsi ces demieres de se servir de la langue frangaise.

Nous vous renvoyons la lettre du Conseil municipal de
Mont-Tramelan du 20 juillet 1945, qui etait jointe a la vötre du
24 juillet 1945.

Le Directeur des affaires communales :

Feldmann.

Ce texte, signe Feldmann, mesure point par point tout
l'espace compris entre les assurances sans cesse donnees et la
realite que nous constatons chaque jour. Ce n'est pas par hasard
si, pressee de prendre position, l'autorite cantonale nous a donne
rnalgre eile ce raccourci d'une politique aussi desordonnee que
possible. Le cercle vicieux dans lequel eile est engagee est
clairement trace : il est aise d'en faire le tour.

L'Etat. prend la responsabilite de germaniser furtivement
une ecole publique, en envisageant fort bien les consequences
de son acte (« empecher la germanisation de la commune de
Mont-Tramelan constituerait une contradiction avec une decision

anterieure... »)
Lorsque la consequence survient et s'etale, l'Etat la qualifie

de « regrettable » Regrette-t-il sa decision anterieure
Toutefois, l'Etat, empetre dans son propre filet, refuse de

mettre fin au fait regrettable, lorsqu'on le lui demande.
Ce qui ne l'empeche pas, comble de l'incoherence, d'inviter

les communes jurassiennes ä se livrer librement une guerre
privee, quitte ä faire cesser completement certains rapports
administratifs. S'il y avait dix Mont-Tramelan, Messieurs, l'Etat
patronnerait une belle anarchie
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Je ne commenterai pas davantage cette attitude inadmissible
de l'autorite qui, en theorie, est protectrice de notre mino-

rite. Je me devais simplement de vous presenter cet aspect
essentiel de la question, ayant bien dans l'esprit qu'il importe
surtout ä l'Emulation jurassienne de savoir oü diriger son
action.

Si Mont-Tramelan nous offre l'exempie typique de ce
qu'il advient lorsqu'on implante une ecole allemande en pays
romand, il ne faut pas oublier qu'il ne s'agit pas lä d'un cas
isole. Le croquis joint ä l'expose des faits de la section de Tra-
lan montre de facon saisissante le resultat certain, le resultat
tangible de la politique bienveillante ä l'egard de ces ecoles.

La Situation est teile qu'en plein Erguel, ou ä l'entree des
Franches-Montagnes, on peut marcher des heures, je dis bien,
des heures, sans trouver sur son chemin aucune maison oü le
francais soit, non seulement parle, mais su Le bilinguisme, ä
la campagne, et singulierement sur nos montagnes jurassiennes,
est une illusion. Nous ne sommes pas en ville. Le paysan n'a
pas le goüt et le loisir de sacrifier ä l'etude de deux langues :

temoin ces eleves que Signale l'instituteur des Cerlatez, et dont
les parents de langue allemande leur interdisent de faire leurs
devoirs d'ecole

Dans une region donnee de la campagne jurassienne, un
compromis entre deux langues n'est pas possible dans l'ensem-
ble : ce sera l'une ou l'autre ; et dans ce choix ou cette lutte,
c'est finalement l'ecole qui est determinante. Ainsi, une ecole
germanisee, il faut bien se le mettre en tete, c'est une region
de perdue pour le Jura romand.

Quatre ecoles allemandes publiques (La Chaux d'Abel,
Mont-Tramelan, Montbautier et Moron), quatre ecoles allemandes

privees (Jeanguisboden, La Päturatte, Pre-Cortebert et Le
Perceux sur Ecorcheresses) se partagent l'honneur de chasser
la langue francaise d'une surface de pays egale ä celle du
district de Courtelary. Le cercle de ces etablissements est tres
etendu ; les enfants viennent de loin ä la ronde. Grace ä une
propagande qu'il est facile de deceler, les enfants habitant des
fermes situees ä proximite d'ecoles francaises se voient imposer
une demi-heure de marche, ou plus, pour se rendre ä l'ecole
allemande. Exemple : des eleves habitant aux abords memes
de Tramelan-dessous sont envoyes ä Jeanguisboden, c'est-ä-dire
ä pres de 3 km., sur une montagne. Autre exemple : les
eleves des Reussilles envoyes ces dernieres annees ä l'ecole alle-
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mande de la Päturatte, commune de Montfaucon, representent
le 12 % de l'effectif de l'ecole frangaise du lieu.

Les chiffres absolus ne sont pas moins suggestifs : l'ecole de
la Päturatte, de meme que celle de Jeanguisboden, ne cachent
pas leur belle croissance. La premiere verra d'ici peu ses eleves
passer de 16 ä 30 ; la seconde compte 54 eleves ; eile est en
train de construire un college, de creer une nouvelle classe,
d'engager un deuxieme instituteur. Des demandes de subventions

sont adressees ä l'Etat et aux communes. L'Etat, lui, ne
lesine pas quand il s'agit de subventionner les ecoles allemandes
du Jura, meme privees. Et c'est ici l'occasion de faire une com-
paraison. C'est l'occasion de faire etat du cas de Berne, capitale
de la Confederation, chef-lieu de canton bilingue, siege d'une
administration qui doit occuper obligatoirement des represen-
tants des cantons romands et du Jura romand. Tout y justifie
l'ecole frangaise. En rien ce cas ne peut etre compare ä celui
de la campagne jurassienne, ou de la campagne tout court. Et
pourtant... On se refuse ä donner un sou de subvention et c'est
la ville de Geneve qui procure du materiel scolaire

Si Berne trouve plus important de soutenir financi.erement
telle ou telle miserable ecole allemande sur une montagne, ou
se sont installes librement des gens ä qui l'emigration en terre
jurassienne rendait service, c'est que, dans l'esprit de certains,
notre latinite n'est pas si intouchable que cela. Prenons le Bund
en exemple, ce journal qui se croit serieux. Se refusant ä con-
siderer objectivement le cas special de Berne, il a ecrit que les
Bernois avaient le droit d'assimiler les Romands qui s'etablis-
sent dans la ville federale. C'est un principe Non Pour le
Jura, ou il n'y a pas de cas special, oü il ne saurait y en avoir, le
principe ne vaut plus Le Bund ecrit que quelques intellectuels
jurassiens ont profite du proces de Nuremberg pour commencer
une campagne de presse

Avec cette logique-lä, il est done permis de faire en sorte
que les ecoles allemandes du Jura prosperent et se develop-
pent, malgre l'idee que l'on entretient selon laquelle ces eta-
blissements, un jour ou l'autre, finiront par passer au frangais.
Ce fallacieux espoir merite d'etre battu en breche, de meme
que le slogan : quelques ecoles anabaptistes ne sauraient mettre
en peril le caractere ethnique et l'integrite linguistique du pays
rauracien.

Cette conclusion simpliste et dangereuse, qu'on a pu lire
dans Le Democrate, ne va pas sans emouvoir les Jurassiens
qui habitent la region oü sont concentrees les ecoles allemandes.
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Car, elles sont concentrees, et c'est ce qui peut echapper ä celui
qui parle de la chose d'une ville lointaine ou du fond d'une
bibliotheque.

Oui il est bien certain que 8 ecoles allemandes concentrees
en Erguel ou ä proximite ne menacent guere l'integrite linguisti-
que de l'Ajoie, de Vieques ou de Mervelier... Mais, Messieurs, la
germanisation d'un point du territoire, c'est aussi la germani-
sation du Jura. Quand un membre est atteint d'un mal, tout le
corps n'en souffre-t-il pas Attend-on que tout le corps soit
malade pour envisager un remede Y aurait-il un egoisme qui
puisse permettre ä un Jurassien de dire : « Deux seuls districts
courent un risque, le Jura ne risque done rien »

Sur 8 ecoles allemandes, 6 entourent completement Trame-
lan, la plus eloignee etant ä un peu plus de 6 km. Oü va l'integrite

linguistique de cette region C'est la la seule question
qu'un Jurassien ait le droit de se poser. Que celui de Porrentruy
pense ä ce qu'il ressentirait si ces 6 ecoles allemandes entou-
raient sa ville Que ceux de Delemont, de Moutier, de partout,
fassent de meme Alors, les ecoles allemandes auront vecu.
Et les concitoyens de Virgile Rossel n'auront plus ä se sentir
seuls.

On n'aura plus ä entendre l'histoire suivante, que narrait
un industriel, lors de la derniere assemblee generale de l'Emu-
lation de Tramelan : « Un jeune homme se presente ä son bureau
pour solliciter un emploi. II lui demande : que desirez-vous
L'autre lui repond : I cha nit Französisch — D'oü venez-vous
done — Von Tramelan — Oü etes-vous ne — In Trame-
lan » C'etait un eleve de l'ecole de Mont-Tramelan. En plein
Jura, ce cas devient courant. Et, dans quelques annees, si on
avait demande son nom au jeune homme, il n'aurait pas ete
impossible qu'il reponde : « Chatelain » ou « Voirol », puisqu'ac-
tuellement d'authentiques ressortissants jurassiens frequentent
l'ecole allemande.

Nous demandons que se manifeste la solidarite jurassienne
en cette affaire surtout, meme s'il est etabli qu'une ecole
allemande ä Montbautier ne menace pas le francais au Mont-Terrible.

D'ailleurs, ceci aussi meriterait d'etre prouve. Grace a

l'ecole allemande, l'anabaptiste, qui parlait sans difficulty nos
patois au debut du siecle, est, dans la nouvelle generation, le
plus souvent incapable de parier frangais. Nous connaissons des
families entieres et nombreuses, poussees sur notre sol, dont ä

20 ans les enfants ne comprennent meme pas notre langue. Or,
vous savez que cette nombreuse descendance aspire ä acquerir
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des fermes jurassiennes. S'il ne s'en trouve des disponibles ä
l'ouest, on verra peu ä peu ces gens pousser vers le nord, vers
le nord-est.

L'expose de la section de Tramelan le dit : il faut consi-
derer l'avenir. Qui sait ce que sera notre campagne dans cent
ans Les anabaptistes, pour ne parier que de cet element-lä,
etaient moins de 900 en 1860. Iis sont aujourd'hui 3 ä 4000. Qui
les empechera de passer ä 20.000 ou plus d'ici cent ans Si
le pretexte des ecoles confessionnelles allemandes ne peut etre
tourne, on ne pourra empecher tous ces gens de faire passer la
population jurassienne d'expression allemande de 25 % ä 40 %

ou plus. Le mouvement est serieusement amorce.
N'oublions pas, non plus, qu'avec l'ecole allemande, c'est

non seulement notre langue et ses attributs qui sont rejetes de
la campagne. mais encore 1'esprit jurassien dans ce qu'il a de
caracteristique. Suisses allemands, ces gens le restent, et
reagissent comme tels. Et en disant Suisses allemands, nous
usons d'un euphemisme en ce qui concerne beaucoup d'ana-
baptistes. Le culte du passe jurassien leur etant totalement
etranger, ils ne donnent rien ; ils se contentent d'expulser des
espaces campagnards les signes de notre originalite. Or, il n'est
rien de plus triste et de plus fatal, pour un pays, que de voir
l'esprit des lieux se refugier dans les villes, les livres et les
cerveaux cultives. C'est la terre, c'est la campagne et ses
mceurs qui determinent le vrai visage du pays. Celui qui pos-
sede la terre, celui qui occupe ces etendues qui sont le sol lui-
meme, celui-lä jette une semence qui n'est pas que materielle.
S'il est de mceurs et de langue differentes, et que l'assimila-
tion ne se fasse pas, c'est, en un certain sens, un conquerant. Et
cette conquete-lä est la plus grave, la plus irremediable.

Nous n'agitons pas des chimeres, car si nous le faisions.
notre district ne verrait pas une bonne partie de sa campagne
privee du seul espoir de notre culture : l'ecole francaise. La
tache d'huile n'entamerait pas les Franches-Montagnes, qui
avaient toujours paru rebelles ä la germanisation. II n'y aurait
pas, pour les annees ä venir, une menace suspendue sur des
portions de pays importantes.

Considerez, Messieurs, le developpement possible de ces
ecoles allemandes, en ayant bien dans l'esprit que des hameaux
importants tels que Les Reussilles, Le Cernil. La Chaux. La
Theurre, La Paule, ou meme des villages, Le Bemont, Montfau-
con. Chätelat, Monible, etc., sont situes ä proximite de ces eta-
blissements, et que la demande de domaines par les Suisses
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allemands est toujours aussi abondante, aussi obsedante, dans
toutes ces regions.

Un exemple : l'ecole de la Päturatte reunit actuellement
des eleves de plusieurs communes. La Chaux, Le Cernil, Les
Vacheries des Genevez sont ä proximite immediate. L'immigra-
tion allant bon train, on ne voit pas pourquoi les nouveaux-
venus n'en profiteraient pas pour envoyer leurs enfants ä l'ecole
allemande, etant parfaitement libres de le faire. On pourrait
multiplier les exemples.

Une seule conduite peut etre adoptee, vous savez laquelle.
Et ä ce propos, je me dois de signaler, toujours dans l'article
du Democrate auquel j'ai dejä fait allusion, une coquille
monumentale qui est capable de jeter le trouble dans les esprits.
L'auteur affirmait que les ecoles allemandes dont il s'agit exis-
taient depuis plus de 3 siecles et qu'ä ce titre, elles meritaient
qu'on ne les brusque pas trop, appartenant en quelque sorte au
patrimoine jurassien Messieurs, il s'agit peut-etre d'une erreur;
mais, venue au moment precis oü nous entreprenons quelque
chose, eile est impardonnable

Pensez done Trois siecles II y a 3 siecles, aucun anabap-
tiste, aucune personne parlant l'allemand n'habitait, ni ä Mont-
Tramelan, ni ä la Chaux, ni ä Jeanbrenin. Nous nous elevons
contre des affirmations aussi fantaisistes. Nous avons consulte
les recensements. En 1817 encore, nos communes ne compre-
naient ä peu pres que des bourgeois. II n'y avait pratiquement
pas de Suisses allemands. A Tramelan-dessus, pres du 50 %

des bourgeois habitaient, non pas le village, mais la montagne i

A Mont-Tramelan ou ailleurs, les anabaptistes etaient en nom-
bre insignifiant. lis auraient done ete bien embarrasses de fonder

des ecoles allemandes.
En realite, e'est ä partir du regime bernois seulement que

des gens de langue allemande ont afflue dans notre region,
venant de Suisse allemande ou d'autres parties du Jura. Et
e'est ä la fin du siecle dernier seulement, lors des campagnes
de germanisation, qu'ont pris pied les ecoles allemandes dont il
est question aujourd'hui. Ceci est confirme par un article paru
sous la signature meme de l'instituteur allemand de la Päturatte.

II etait dit en effet que vers 1880, il n'y avait encore,
qu'ici et lä, dans les fermes, des domestiques anabaptistes qui
faisaient un peu les instituteurs en hiver, pour les enfants de
3a famille. C'est plus tard, quand il sembla, ä une certain e

epoque, que la germanisation du Jura etait pour le moins
legitime, que ces etablissements nacquirent. autour de Tramelan.
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Rappeions que les subsides occultes y furent pour quelque
chose.

Si les ecoles allemandes avaient trois siecles, Messieurs,
personne n'en demanderait la fermeture. Mais, comme elles
sont relativement et historiquement recentes, il est temps encore
de faire quelque chose.

Je termine mon expose des faits par cette mise au point.
Quant aux remedes eventuels, ils sont ä trouver par ceux

qui ont le pouvoir d'obtenir un resultat. Et en ce qui concerne
les suggestions ä faire, je m'en remets entierement ä celles
exposees dans la resolution remise par les sections de l'Emula-
tion au Comite central. Monsieur le pasteur Müller aura tout ä
l'heure l'occasion d'en relever les caracteristiques. II s'agit d'un
programme tres modere, mais dont la realisation devrait etre
menee energiquement et pendant tres longtemps, s'il le faut.

Voici done revenue devant la Societe d'Emulation la question

toujours pendante de la germanisation. Ce n'est pas la
premiere fois. Sera-ce la derniere Lors de l'assemblee generale
de 1908, Monsieur Louis Viatte, avocat, traitant ce sujet, insis-
tait sur notre droit ä la securite linguistique.

Apres avoir releve que la clef de cette securite residait
dans le mot d'ordre de la Societe pedagogique : « Dans le Jura
romand, les ecoles allemandes n'ont pas leur raison d'etre », il
citait M. Rene Henry disant, dans sa brochure « la Suisse et la
question des langues » : « II faut que les nouveaux-venus s'assi-
milent avec les habitants du pays. Cette assimilation est neces-
saire et eile est facile ; pour la realiser, on opere moins sur eux
que sur leurs enfants. C'est ainsi que les eglises allemandes sont
nombreuses en pays romand, et inversement, tandis qu'en
mallere d'ecoles publiques, la regie est qu'on doit parier la seule
langue de la region. » En d'autres termes, la langue doit etre
soumise au principe de la territorialite.

M. Viatte ajoutait encore : « C'est une supreme necessite
de defendre avec la derniere energie, dans la question des
langues, la regle du Statut territorial. Autrement, le groupe alle-
mand, qui est deux fois plus fort que les trois autres groupes
reunis, les opprimerait. Nous verrions realise le veeu de ceux
qui cherchent ä germaniser le pays romand. »

Les Bernois qui, lorsqu'il s'agit de notre Jura, sont plus
presses de susciter des divisions que de satisfaire les aspirations
du peuple, n'ont pas manque de voir d'un bon ceil l'anabaptisme
devenir, en matiere d'assimilation, un irreductible sabot. Sans
compter les alibis pseudo moraux que cette secte dispense, et
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dont on a toujours fait un tres large usage, il importe de ne
point oublier que des non-anabaptistes, de plus en plus, parvien-
nent ä s'agglomerer ä ces noyaux et ä tenir en echec la langue
frangaise. Peut-etre certains ont-ils pense que si le Jura pou-
vait devenir peu ä peu un Erguel en grand, il serait enfin livre
pieds et poings lies.

Mais nous disons : « Pas encore, meme en ce qui concerne
l'Erguel » Et nous ferons, sans nous lasser, ce qu'il faudra,
forts d'une unite jurassienne que chaque refus renforcera.

Ce refus, d'ailleurs, nous ne le verrions que noye dans un
ocean de mauvaise foi. Le principe de la territorialite ayant ete
expressement reconnu par le Gouvernement au sujet de l'ecole
frangaise de Berne, « attendu que cette ville se trouve dans la
partie allemande du canton, pas d'ecole publique frangaise »,
il serait bien curieux que la campagne jurassienne soit soumise
plus longtemps ä un regime d'exception. Aussi, demandons-nous
que le principe reconnu valable pour la ville föderale soit applique,

ä plus forte raison et sans tarder, ä la campagne romande.
L'injustice a suffisamment dure.

Notons encore qu'en cette affaire, il n'y a point lieu de
s'abandonner au sentiment. C'est bien lä l'attitude la plus dan-
gereuse qui soit. La paix est' une belle chose, mais eile n'est
possible que dans la clarte. Si l'on ne veut pas exposer le pays,
dans l'avenir, ä des conflits tres graves, il faut porter remede
aujourd'hui meme ä une situation qui, tant qu'elle durera, scan-
dalisera la raison et sera la source de toutes les craintes et de
tous les mecontentements.

Ce qui est demande aux immigres d'hier ou d'aujourd'hui
est conforme tant au droit generalement admis qu'ä l'interet de
tous. Car, repetons-le, le probleme culturel se pose, ä la
campagne, d'une maniere toute differente qu'ä la ville. Ici, le bilin-
guisme peut etre une emulation de l'esprit ; lä, ce n'est qu'un
facteur de degenerescence de deux langues qui se corrompent
et s'annulent l'une l'autre. (')

Dans la « Revue Jurassienne » du 15 octobre 1903, M. Albert Gobat,
Conseiller d'Etat et Directeur de l'instruction publique, s'exprimait comme
suit ä propos de la meme question : « II est impossible de rompre l'homo.
geneite d'un corps pour tenir compte d'un particularismie d'une minorite
accidenitelle. Je n'irai pas jusqu'ä dire qu'il faille empecher les immigrants
de conserver leur idiome ; je pose s>eulement le principe que l'enseignement
de la jeunesse, dans les ecoles, ne peut pas etre modifie eri vue de cette
minority et que la langue du pays doit rester celle de l'ecole, sans aucune

15
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D'autre part, celui qui vient s'installer sur notre terre ne le
fait que s'il peut escompter un avantage : echapper ä la condition

de domestique ou de fermier, ameliorer sa situation eco-
nomique, etc. En plus de l'obligation territoriale, il y a done
pour lui une obligation morale de s'assimiler ä la langue ainsi
qu'aux us et coutumes de la contree qui l'accueille. La volonte
de s'en aller vivre librement dans une region de langue diffe-
rente comporte des consequences serieuses et lointaines du point
de vue de la culture et de la sensibilite de sa descendance.
Moins importantes lorsqu'il s'agit de langues parentes, elles
sont, par exemple, essentielles en cas de passage du frangais
& l'allemand, ou inversement. Nous ne sachons pas que le frangais

ait jamais laisse en deficit ceux qui l'adoptaient
Voici exposes quelques aspects de ce probleme important.

La Societe d'Emulation est ici dans son domaine. L'annee meme
de son centenaire, il se presente ä eile une täche peut-etre difficile,

mais d'un interet extraordinaire au point de vue de la
protection de la culture frangaise. II faut bien se dire que toutes
les actions entreprises, tous les subsides verses, tous les conseils
donnes, toutes les phrases ecrites, ne valent pas, en cela, une
ecole allemande qui redeviendrait frangaise. C'est la une idee
directrice que je me permets de vous laisser en guise de
conclusion.

Roland Beguelin.

exception pour ce qui concerne les etablissements publics... II va de soi,
d'ailleurs, que lorsqu'ume partie de la population me veut pas apprendre la
langue du pays, eile n'en sait aucune convenablement ; edle ne connait pas
celle-ci parce qu'elle ne l'apprend que par l'usage et eile sait imial l'idiome
d'origine, parce que les relations avec la population indigene l'empechent
de le cultiver et le corrompent. Aussi le lamgage que Ton enternd dams nos
vallees jurassiemnes n'est-il mon seulememt pas de 1'aHemand, mais plus
meme le dialecte qui remplace, en Suisse, la langue de Schiller et de Goethe.
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